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Un apprenti veut aider à tout prix un jeune handicapé à manger, il repère ses ressources, crée une environnement éducatif performant, rend compte de cette action à son collègue infirmier, tout en s’interrogeant : et si c’était moi, si j’étais à la place de Luc, qui a le même âge que moi ?

Un père vient rendre visite à sa femme avec ses 3 enfants ; elle est en isolement en raison d’une agranulocytose, elle va bientôt mourir. Elle souhaite voir ses enfants, malheureusement l’un d’entre eux est enrhumé et le personnel leur interdit l’entrée par respect du protocole.

Toujours plus, toujours plus vite, comment faire entendre sa voix, repérer le découragement de son collègue et resté motivé en soignants des patients durant des années ?

Un bus, une équipe multiprofessionnelle sillonne les rues et les sous-voies afin de rencontrer et de convaincre des sans-abris d’aller dans des locaux chauffés ; un jeune est envoyé en éclaireur car il connaît les codes et les rites du milieu.

Ces 4 situations sont à mon avis révélatrices de quelques situations de travail que vont rencontrer les apprentis sur les terrains. Elles exigent des compétences personnelles et sociales.

Une précision encore : pour moi - et dans le cadre de cette conférence- la compétence représente l’articulation de ressources personnelles, sociales, méthodologiques et techniques ;, les compétences s’acquièrent dans un contexte, elles se construisent et impliquent un engagement social et la capacité de métacognition. Les compétences sont une réponse nécessaire dans un monde où l’incertitude et la complexité dominent.

Une précision encore.

La formation des assistantes en soins et santé communautaire m’est familière grâce à la connaissance que j'ai des dispositions légales qui sont à la base du plan d'études cadre du Certificat fédéral de capacités, mais aussi en raison d'expériences complémentaires qui consistent, par exemple, à superviser la pratique professionnelle d’enseignants  dans des classes de formation d’aides-soignants (un an) ou d’ASSC ou à encadrer des mémoires d’étudiants inscrits dans le cursus de l’ISPFP. .

Pour préparer cette intervention, j’ai pris quelques contacts afin de mieux comprendre comment s’articulait la formation professionnelle avec les cours dits de culture générale ; j’ai également pris en compte la recherche faite par l’Office cantonal et son service de prospective 
. Selon l'enquête consultée, les employeurs se focalisent, entre autres, sur les compétences de l’aide-soignant relatives à : 

· la langue, la capacité à lire, comprendre et écrire le français ;

· la présentation de son expérience ;

· la présentation du dossier ;

· l’idéal et l’objectif professionnel.

Les personnes écartées d’emblée sont celles qui présentent un mauvais dossier et qui n’arrivent pas à communiquer durant l’entretien, qui n’ont pas de motivation en relation avec le poste, des personnes qui ont des difficultés d’intégration culturelle, une absence de savoir-vivre, des problèmes personnels… (je ne cite que quelques points). Ces exigences ont un rapport avec l’acquisition de compétences personnelles et sociales et avec la culture générale, thème de votre congrès.

J’ai prévu organiser mon apport de la façon suivante :

· une première partie dans le cadre de laquelle,  je vais illustrer comment le plan d’études cadres de la culture générale (PEC) pourrait être valorisé davantage si on y ajoutait l'apport d’une réflexion en lien avec la santé ;

· une seconde partie, dans laquelle je traiterai de la nécessité qu'il y a de développer des compétences personnelles et sociales spécifiques au Certificat fédéral de capacité des secteurs santé et social ;

· finalement, j'aborderai avec vous la question de savoir si les compétences personnelles et sociales préalablement décrites comme indispensables au CFC santé ne pouvaient pas s’étendre à l’entier des formations car elles se superposent en quelque sorte à un projet de société. 

La première partie correspond à une approche qui me fait exploiter les perspectives du plan d’études cadres (PEC) en relevant l’intérêt de ce programme et celui des objectifs de référence qui sont proposés ; la réflexion sur les tensions entre le « Je », le « Tu » et le « transcendantal » me semble des plus intéressante, car elle représente des axes qui structurent un développement thématique dans les domaines de la famille, de la culture ou encore de l’écologie.

La réflexion avec des apprentis de tous secteurs sur leur rapport au monde, sur la construction de leur identité, sur les rapports qu'ils entretiennent avec les adultes, est essentielle, il y a là peut-être une opportunité pour réintroduire des valeurs aussi fondamentales que la politesse, l’art de la conversation, le respect partagé et mutuel des valeurs et des opinions d'autrui.

Ce temps de formation en alternance entre une institution de formation et le monde du travail pourrait-il permettre aussi d’approcher les phénomènes liés à la promotion de la santé et de la prévention ? En connaissant les caractéristiques des jeunes, pourrait-on les accompagner dans la construction de leur identité, travailler sur leur rapport au corps ? 

Il y aurait là une formidable occasion de chercher les mots pour dire son corps, pour l’apprivoiser, pour apprendre à donner le mot juste lorsqu'il s'agit d'énoncer un mal-être, une souffrance, un symptôme... en effet, la plupart des personnes sont démunies dans le cadre d'une consultation médicale lorsqu’il s’agit d’expliquer un état de maladie, de mettre des mots sur des maux..

Ces cours pourraient alors représenter une opportunité en matière de promotion de la santé ou de prévention, le suicide restant la cause de mort la plus fréquente chez les 16-25 ans ; il serait, par ailleurs possible de valoriser des comportements sains dans le domaine du rapport à la nourriture, face à la tension entre boulimie et anorexie, par exemple. Une réflexion sur les dépendances potentielles ou réelles à des substances, sur des conduites addictives (alcool, drogues…) serait également nécessaire et permettrait une déculpabilisation face à ces conduites et la promotion de comportements plus sains.

Pour plusieurs jeunes, le fait de s’engager dans une formation de type CFC est vu comme une seconde chance, la chance de vivre des relations et des modes de communication où sa position de jeune est respectée, valorisée, dans laquelle son avis intéresse l’adulte ; plusieurs jeunes commencent à exister et à vivre en faisant des rencontres avec les enseignants des écoles professionnelles ou avec des modèles identificatoires côtoyés sur le terrain. Le principe d’éducabilité - cher à Philippe Meirieu -  prend ici toute son importance; il s'agit de valoriser une pédagogie différenciée, d'accepter des relations qui peuvent être de l’ordre du transfert ou, encore, de croire au développement et à l'accès à des opérations formelles grâce à la présence de l’adulte et à la qualité des contacts sociaux (Vygotsky). Nous entrons là dans le pôle des stratégies pédagogiques qui ont toute leur importance pour aider à faire passer ces messages.

Si l’on en vient à la deuxième partie de mon exposé qui consiste à se demander si des compétences personnelles et sociales spécifiques seraient à construire dans les CFC santé et social, je m’appuierai - pour tenter de répondre à cette question - sur 3 références qui sont représentées par l'approche de :

· Marcia sur la construction d’une identité  

· Kohlberg relative à l’acquisition du jugement moral 

· Gilligan, qui développe la notion de bienveillance et d’équité. 

Le modèle de l’identité de James Marcia permet de distinguer « quatre états définis selon la position d’un individu par rapport à deux dimensions : la présence ou l’absence d’un questionnement, et la présence ou l’absence d’un engagement face à certains rôles ou valeurs » (Bee, H. 1997.p. 279). 

L’auteur définit quatre états d’identité : 

· l’identité en phase de réalisation : la personne a traversé une crise et a pris des engagements ; 

· l’identité en moratoire : l’individu se questionne sans prendre d’engagement ; 

· l’identité forclose : l’adolescent a pris un engagement sans pour autant avoir remis en question ses choix antérieurs ; il a simplement adopté les choix de ses parents ;

· l’identité diffuse : l’adolescent n’a pas traversé de période de crise et n’a pas pris d’engagement ; la diffusion exprime soit un stade précoce de la formation d’identité (avant une crise) soit un échec dans la prise d’un engagement au terme de la crise.( Bee, H. 1997.p. 279-280).

Selon cette approche, la connaissance des étapes du développement des relations sociales et de la personnalité aiderait, peut-être, dans le choix des compétences personnelles et sociales et des diverses thématiques à développer dans un programme. Les modalités de questionnement et d’engagement du jeune apprenti pourraient ainsi être discutées et travaillées avec ses pairs et les formateurs. (situation 1 du début).

Kohlberg, contemporain américain de Piaget et de Vygotski s'est, quant à lui, intéressé au développement du jugement moral chez l'enfant et l'adolescent ; il a distingué dans ce développement trois stades principaux dans lesquels l'aspect conventionnel correspond à une attitude d'observance et de respect de l'autorité ; ces stades sont :

· un stade pré-conventionnel

· un stade conventionnel

· un stade post-conventionnel.

Cette deuxième approche permettrait de privilégier le développement de compétences personnelles et sociales en les couplant spécifiquement avec la formation d’ASSC. Je suis en effet d'avis que les situations de travail et de soins – qui exigent questionnement et engagement – sont spécifiques et requièrent, par là-même, le développement de compétences particulières ; il y aurait donc lieu d’exercer spécifiquement des compétences sociales et personnelles tirées du contexte de l’exercice professionnel.

Par ailleurs, l’évolution des modes de financement et des coûts de la santé, l’organisation des services de soins laissant présager une augmentation du personnel au bénéfice d’un CFC, il est à prévoir que  ce professionnel sera en contact direct avec le patient ; il devra donc être garant des intérêts du patient face aux décideurs, que ceux-ci soient des infirmiers, des médecins, voire des administrateurs.

Me référant toujours à Kohlberg et à son approche du jugement moral dans le dernier stade qui touche au contrat social et aux droits individuels : les usagers des systèmes de soins vivent des situations difficiles et ils doivent rencontrer des professionnels prêts à les épauler dans leurs revendications ; ces usagers ont donc le droit, voire l’obligation, de croiser des soignants capables de développer un comportement professionnel relevant de la morale post-conventionnelle. En effet, 

« … l’action doit tendre vers le meilleur pour le plus grand nombre. L’adolescent ou l’adulte sait qu’il existe différents points de vue et que les valeurs sont relatives. Les lois et les règles doivent être respectées pour préserver l’ordre social, mais elles peuvent être modifiées. Toutefois, certaines valeurs sont absolues, comme l’importance de la vie humaine et la liberté de chacun, et doivent être défendues à tout prix. (…) 

Le dernier aspect de ce stade post-conventionnel, qui se situe au niveau des principes éthiques universels, postule que … l’adulte développe des principes éthiques librement choisis pour déterminer ce qui est bien et s’y conforme. Comme les lois suivent ces principes, elles doivent être respectées. Mais lorsqu’apparaît une contradiction entre la loi et la conscience, c’est la conscience qui prédomine » (Bee, H. 1997, p. 264).

Selon les applications faites et les résultats obtenus à partir de la théorie proposée par Kohlberg, il est très préoccupant de constater que seuls 12% des adultes accèdent à ce stade et que la proportion d’infirmières atteignant le stade dit post-conventionnel est encore moins élevée… (situation 2) ceci, même s’il n’y a pas forcément - selon Gilligan - un lien correspondant et direct entre raisonnement moral et comportement.

Je favoriserai donc le développement de compétences permettant aux futurs professionnels de s’approcher de ce stade dit post-conventionnel et m'appuie, pour cela sur la troisième des références énoncées, à savoir sur la théorie dite de l’éthique de la bienveillance de Gilligan. Cette auteur a une approche critique de Kohlberg, il lui reproche d’avoir pris comme base de ses travaux un échantillon composé uniquement de garçons et de « mettre l’accent sur la justice et l’équité en tant que facteurs déterminants du raisonnement moral ». 

Selon Gilligan encore, il existerait deux ‘orientations morales’ distinctes : la justice et la bienveillance envers les autres, chacune ayant son propre prédicat, soit de ne pas traiter les autres de façon inéquitable (justice) et ne pas laisser quelqu’un dans le besoin (bienveillance).( Bee,H. 1997, p. 266).

Au vu de ce que j'ai dit précédemment, les prolongements de ces approches, très rapidement présentées, pourraient être de valoriser la construction de compétences sociales et personnelles spécifiques pour le secteur de la santé et des soins.

J’ajouterai encore qu’un programme de ce type impliquerait une forme de distanciation face aux programmes de soins infirmiers existants ; il s'agirait de créer un plan d’études cadre novateur et non pas de cloner un petit frère des programmes de soins infirmiers, que ceux-ci soient de niveau I ou II. Les jeunes qui embrassent une carrière par un  CFC ont droit à une autre réflexion, fruit d'une transposition didactique plus sérieuse, ils ont droit à un autre programme et non à une simple dérivation, dégraissage ou réduction d’anciens programmes existants. En ce sens, l’analyse des situations rencontrées par les jeunes dans le concret, le travail à partir de situations dites emblématiques, la recherche d'un accès à leurs représentations mais aussi à leurs aspirations et à leurs projets face à l’usager – avec l’idéalisme ou le caractère désabusé de leur âge -, me paraît essentielle. Dès lors, un programme bâti à partir d’un référentiel de compétences s’impose.

Ces jeunes professionnels sont au front et ont droit à être « équipés » pour faire face à ces réalités compliquées où la culture joue aussi un rôle essentiel.

La prise en compte des différences culturelles me semble être une autre illustration de la nécessité de développer des compétences sociales et personnelles particulières, ceci signifie quitter des représentations stéréotypées, valoriser la diversité et considérer l’autre en ce qu'il concrétise la chance d’une rencontre, une opportunité et non pas une menace.

Dans ce processus, la capacité de s’indigner et de développer une réponse constructive à partir de cette indignation, la capacité de travailler sur les valeurs et sur les enjeux liés à la diversité, à la vulnérabilité et à la marginalité, est pour moi essentielle. En effet et nous le savons bien, les écarts se creusent de plus en plus dans notre société, le risque d’une société à deux vitesses existe bel et bien. (situations 3 et 4).

Finalement, et j'en arrive à mon dernier point, n’a-t-on pas là les ingrédients nécessaires à toute vie en communauté ? Les compétences personnelles et sociales décrites pour le jeune apprenti des secteurs de la santé et du social ne sont-elles pas transférables à tous les apprentissages et valables pour chaque apprenti ?

Je conclurai sur ce point en reprenant la pensée d’Edgar Morin, telle qu'elle est présentée dans son ouvrage « les sept savoirs nécessaires à l’éducation du futur ( 2000) » et plus particulièrement dans son chapitre intitulé « enseigner la compréhension ». Selon Morin, « Enseigner la compréhension entre les humains est la condition et le garant de la solidarité intellectuelle et morale de l’humanité ». (Morin, E. 2000, p. 103). Pour Morin, il y a deux niveaux de compréhension : celui de la compréhension intellectuelle ou objective et celui de la compréhension humaine et intersubjective. (...) la compréhension humaine dépasse l’explication. Comprendre signifie intellectuellement appréhender ensemble com-prendere, saisir ensemble (le texte et son contexte, les parties et le tout, le multiple et l’un. La compréhension intellectuelle passe par l’intelligibilité et par l’explication.(...)La compréhension humaine dépasse l’explication. L’explication est suffisante pour la compréhension intellectuelle ou objective des choses abstraites ou matérielles. Elle est insuffisante pour la compréhension humaine. (…).Comprendre inclut nécessairement un processus d’empathie, d’identification et de projection. Toujours intersubjective, la compréhension nécessite ouverture, sympathie, générosité (Morin, E. 2000, p. 104-105).

Parce qu'il s'agit là de la prise en compte des positions de vie garantes de l’avenir de notre société pluriculturelle, ce type de compétences aurait du sens pour l’ensemble  des apprentis engagés dans la plupart des CFC.

Il s’agit donc d’une réforme paradigmatique et non pas seulement programmatique ; la réflexion sur les compétences personnelles et sociales dans les programme CFC donne l’opportunité d’une réflexion plus fondamentale sur les valeurs que nous souhaitons transmettre et voir construire par les jeunes ; ceux-ci seront peut-être appelés à s’occuper de nous dans quelques années, mais dans tous les cas, ils orienteront la société qui sera la leur, demain.

Je vous remercie.

Christiane Martin
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